
A R R E S T

DE LA COUR

DE PARLEMENT,
Dit 5 Avril 1766,

QUI ordonne que deux Libelles intitulés ( Extrait du

Difcours prononcé par NI. de Cajlillon , Avocat Général ,

à la rentrée du Parlement d’Aix \ & Monitoire à publier
dans la Capitale de la Provence ) feront lacérés & brûlés au

pied du pjrand Efcalier du Palais, comme calomnieux, Sec.

EXTRAIT DES REGISTRES DU PARLEMENT.

E jour , toutes les Chambres affemblées , un

de MM. a dit :

MESSIEURS,

Je viens vous dénoncer deux Libelles im-

primés, qui m’ont paru mériter toute l’animadverfion de la

Cour. Le premier , répandu avec affeftation dans tout le

Royaume , & jufques dans les Pays étrangers, pour décrier
un Magiftrat célébré dont la caufe efl: celle de toute la Magif-
trature ,

a pour titre : Extrait du Difcours prononcé par M.
de Carillon, Avocat Général , à la rentrée du Parlement
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QUI ordonne que deux Libelles intitulés ( Extrait du

Difcours prononcé par NI. de Caflillon , Avocat Général ,

à la rentrée du Parlement d’Aix j & Monitoire à publier
dans la Capitale de la Provence ) feront lacérés & brûlés au

pied du pjrand Efcalier du Palais, comme calomnieux, &c.

EXTRAÏT DES REGISTRES DU PARLEMENT.

E jour , toutes les Chambres affemblées , lin

de MM. a dit :

MESSIEURS,

Je viens vous dénoncer deux Libelles im- '

primés, qui m’ont paru mériter toute l’animadverfion de la

Cour. Le premier , répandu avec affectation dans tout le

Royaume , & jufques dans les Pays étrangers, pour décrier
un Magiftrat célébré dont la caufe eft celle de toute la Magif-
trature ,

a pour titre : Extrait du Difcours prononcé par M.
de Cafiillon, Avocat Général , à la rentrée du Parlement
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d'Aix -, il commence par ces mots' : Les Lobe ne font autre

chofe : & finit par ceux-ci : cefi vôtre devoir.
L’impofture qui a ofé fabriquer cet Extrait ne peut plus

en impofer. Le Parlement -de Provence , en oppofant dans
fon Arrêt du 11 Janvier dernier , le faux difeours au vérita-
ble , a démafqué & confondu fins retour la calomnie. Ceux
qui en lifant cet Arrêt, auront comparé le Difeours prononcé
par M. de Caftillon le ro Octobre précédent, avec cet Ou-,
vrage du menfonge, ne feront plus furpris de l’artifice mis en

oeuvre contre ce Magiftrat par une Cabale de tout temps
vouée à la calomnie. 11 eft dans fes principes de ne confulter
que fa vengeance dans le choix des moyens qu’elle emploie
contre ceux qui n’ont pas craint de démafquer fes vices jk fes
erreurs. Pouvoit-elle pardonner à M. de Caftillon d’avoir fait
contrafter les traits nobles & fublimes de l’Evangile avec les
maximes corrompues d’une morale antiévangélique ? Elle s’eft
reconnue dans les reproches renouvellés par ce Magiftrat
contre ces faux Docteurs, qui ont fi honteufement défiguré la
Religion la plus fàinte & la plus pure. Il falloit prévenir l’im-
preflion d’un pareil Difeours fur des âmes vraiment chrétien-
nés. Pour y réuflir elle a fuivi fa méthode ordinaire. Des

principes furs & irréprochables ont été traveftis en propofi-
tions impies, féditieufes, & , j’ofe le dire, extravagantes. On
efpéroit que M. de Caftillon enveloppé dans les liens de la ca-

lomnie , ne s’occuperoit que de fa défenfe perfonnelle , qu’il
négligeroit le devoir qu’il s’étoit impofé& qu’il a fi digne-
ment rempli dans fon Requifitoire du 30 Otftobre dernier ,

où les maximes de l’Eglife de France ont été expofées & dé-
fendues dans toute leur pureté avec autant de profondeur que
de lumière , & avec un zele & un courage qui nous rappellent
les Servins.

La calomnie ne s’eft point contentée de chercher à diffamer
M. de Caftillon par un faux extrait de fon Difeours 3 elle a

eflayé de foulever contre lui tous les Efprits par un fécond
Libelle qui a pour titre : Monitoire à publier dans la Capi -

taie de la Provence .
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Quoiquf^€^y||é^)^principalement dirigé contre M.
de Caftillox%^é^à^né|ïffii véritable tocfm contre la Magif-
trature, cont»&^i^^)ix , contre nos précieufes Libertés.
Je n’entrerai pôi'md&ns le détail des horreurs qu’il contient}
il eft écrit du même hile que tant d’autres que vous avez déjà
condamnés aux flammes. La révolte & l’erreur font affifes fur
les Tribunaux de la Juflice ,

ne prenant plus la balance que
pour faireprévaloir le menfonge fur la vérité, & le blafphême
fur la parole de Dieu (i). L’héréfie a dicté les Arrêts du Par-
lement de Provence (2) , la révolte ceux du Parlement de
Paris (3).

Le même zele devoit attirer les mêmes Ennemis à l’illuflre

Collègue de M. de Caftillon • M. de Monclar ne devoit pas
être épargné dans un Libelle qui part vifiblement de la même
main d’où fortirent ces Ecrits féditieux, contre lefquels ce

Magiftrat s’éleva avec tant de force le 27 Mars 1765. Le
Monitoire , publié alors fur fes Concluflons , fut follicitê
par l’hêréfie, ordonné par la tirannie , & lâchement ac-

cordé par la crainte (4) : c’eft ainfi que ce fanatique Ecri-
vain attaque d’un même trait, & le Magiftrat qui requit ce

Monitoire , & le Tribunal qui l’ordonna, & le Prélat qui le
fit publier.

Peut-on ne pas reconnoifre dans cet Ouvrage l’efprit de
cette Société, aufii turbulante après la chute que dans le temps
de fon crédit, qui, feroblable aux Titans de la Fable , fait en-

core trembler la terre qui la couvre ? Autrefois l’intérêt de
fa confervation & le defir de fon agrandiflement ,

la for-

çoient à des ménagemens politiques envers toute Autorité

qui pouvoit traverfer fes deffeins : aujourdhui la digue eft

rompue , la rage & le défefpoir lui font ramafler toutes fes

forces contre les Auteurs de fa defti;uction. Elle crie aux

Peuples , que la Religion eft attaquée par les Magiftrats -,
au Clergé , qu’ils en veulent à fa jurifdiclion & à fes droits j
au Souverain, qu’ils attentent à fon autorité : elle leur fuf-
cite des Ennemis dans tous les Ordres de l’Etat' j elle mettra
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fà divifion dans tous les Corps qui l’ont profcrife ; elle em-

ploiera toutes fes reffources pour avilir , dégrader , décou-

rager la Magiftrature : enhardie par fes premiers fuccès, il n’y
a plus ni paix lïi trêve à attendre de cette Cabale implacable,
jufqu’ à ce que l’anéantiftement total de la Magiftrature aura

préparé fon rétabliftement ou confommé fa vengeance.
Fafîe le Ciel, que nous ne foyons pas nous-mêmes les té-

moins de cette affreufe cataftrophe ! Ranimons notre courage
pour en reculer l’époque autant qu’il fera en notre pouvoir !
Que notre refpecl pour la Religion, notre fidélité & notre

amour pour le Monarque qui nous gouverne , prennent, s’il
fe peut, de nouveaux accroiflemens ! Vengeons-nous, enfin ,

en Magiftrats ; c’eft-à-dire, par un attachement inébranlable
à nos devoirs, de cette foule de Calomniateurs obfcurs, qui
n’ont jamais perfécuté que le mérite & la vertu !

Je remets fur le Bureau les deux Libelles que je viens d’a-
voir l’honneur de vous dénoncer , & un Extrait en forme de
l’Arrêt du Parlement de Provence , du 11 Janvier dernier.

Sur quoi , eue Délibération , la Cour a arrêté que la Dé-

nonciation ci-dejfus , l’Extrait collationné de l’Arrêt du
Parlement d’Aix du 1 1 Janvier dernier , enfemble les LibeU
les dénoncés , feront communiqués aux Gens du Roi, pour
être par eux prix telles Conclufions qu’ils aviferont , & par
la Cour fatué ce qu’il appartiendra.

Du 17 Avril 1766.

Cejourdhui , toutes les Chambres aïïemblées, les
Gens du Roi étant entrés, le Procureur Général du Roi por-
tant la parole , ont dit :

MESSIEURS,
La Dénonciation qui vous fut faite le 5 de ce mois par un

de MM., & dont vous avez jugé à propos de nous donner
communication, nous difpenfe d’entrer dans le détail des deux



Imprimés qui en font l’objet ^ les réflexions judicieüfes qu’elle
contient ne nous laifferoient qu’à donner nos Conclufions, fi
nous pouvions taire la trop jufte indignation dont nous avons

été faifis à la lecture des deux Libelles. Nous avions déjà eu

connoiflfance du premier dans l’Arrêt du Parlement d’Aix du

n Janvier dernier , qui oppofe le vrai Difcours de M. de

Caftillon au faux Extrait.
Une atteftation aufli irréprochable auroit dû effrayer la ca-

lomnie j M. de Caftillon n’avoit pas même befoin d’une jufti-
fication aufli folemnelle , pour faire méconnoître dans le faux
Extrait le ftile& les fentimens d’un vrai Magiftrat, aufli cèle-

bre par fon zele pour la Religion & pour fon Prince , que

par la fupériorité de fes lumières & la profondeur de fon génie.
Mais on ne peut étonner l’audace de ceux qui fe font voués

par fiftême au menfonge j ils n’ont pas honte de reproduire ,

avec la même témérité , la calomnie qu’ils ont publié la pre-
miere fois fans fuccès -, ils ne défefperent point de parvenir,
enftn , à féduire quelques Efprits foibles & peu éclairés.

C’eft dans cet objet, qu’ils n’ont pas craint defoutenir dans

un fécond Libelle l’impofture du premier, d’y en ajouter
de nouvelles , d’ofer propofer des foupçons contre les Magif-
trats témoins & approbateurs du Difcours prononcé par M. de

Caftillon, & d’envelopper dans la mauvaife foi de leurs repro-
ches & la noirceur de leurs fuppofitions la Magiftrature entière.

L’on pourroit croire que ce feroit le dernier effort de leur

malice , s’il étoit un terme auxrforfaits de certaines Ames -, les

Ecrivains obfcurs qu’elles animent échappent au glaive de la

Juftice, à l’ombre de l’anonime qui les couvre.

Mais l’Arrêt que vous allez prononcer contre leurs Libelles,
apprendra aux Peuples de votre Reffort l’idée qu’ils doivent

avoir de leurs Auteurs.
Tels font les motifs des Conclufions que nous laiflons par

écrit fur le Bureau.
Le Procureur Général du Roi retiré , après avoir laiffé fur

le Bureau lefdits deux Libelles, enfemble l’Arrêt du Parlement
d’Aix du u Janvier dernier :
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V U les deux Libelles imprimés, le premier intitulé : Ex-

trait du Difcours prononcé par M. de Cafiillon , Avocat
Général ,

à la rentrée du Parlement d’Aix , commançant par
ces mots : Les Loix ne font autre chofe , & finiffant par ceux-

ci; il le faut , c ejl votre devoir. Le fécond portant-pour
Titre : Chef de Monitoire à publier dans la Capitale de la
Provence , commençant par ces mots : L’Eglife aura-t-elle
toujours y & finiffant par ceux-ci, moins protégé quàGeneve ;
ledit Libelle contenant 34 pages d’impreffion in-12 : vu eu

outre la dénonciation faite à la Cour defdits Libelles , par un

de MM -, la copie collationnée de l’Arrêt du Parlement de
Provence du n Janvier dernier , l’Arrété de la Cour du 5 de
ce mois, enfemble les Dire & Conclufions du Procureur Gé-
néral du Roi :

LA COUR, toutes les Chambres affemblées
, a ordon-

né & ordonne cpie ledit Arrêt du Parlement de Provence , du
11 Janvier dernier, fera & demeurera dépofé au Greffe ; corn-

nie auffi , que lefdits deux Libelles feront lacérés & brûlés
dans la Cour du Palais, au pied du grand efcalier d’icelui ,

par l’Exécuteur de la Haute-Juflice , en préfenCe du Greffier
de la Cour', âffifté de deux Huiffiers d’icelle 3 ledit Exem-

plaire imprimé de l’extrait prétendu dudit Difcours , comme

contenant des propofitions téméraires , fcandaleufes, & des
maximes féditieufes fauflement, malicieufement, & calom-
nieufement imputées à M. de Cafiillon , Avocat Général du
Roi au Parlement d’Aix,; & l’Ecrit intitulé : Chef de Mont-
toire à publier dans la Capitale de la Provence , comme fana-
tique, féditieux , calomnieux , injurieux à la Magiftraîure ,

fpécialement audit Avocat Général, & tendant à émouvoir les

efprits. & à troubler la tranquillité publique : enjoint à tous

ceux qui en auroient des Exemplaires de les apporter incef-
famment au Greffe de la Cour pour y être fupprimés : fait très-

expreffes inibitions & défenfes à tous Imprimeurs, Libraires,
Colporteurs & autres, de les imprimer, vendre , débiter ou

autrement diftribuer ,à peine d’être pourfuivis extraordinaire-
ment à la requête du Procureur Général du Roi, & punis
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fuivant la rigueur des Ordonnances. Ordonne qu’à la requête
dudit Procureur Général, & pardevant M. de Caffand , Con-

feiller, que la Cour a commis & commet à cet effet, il fera en-

quis contre ceux qui ont compofé, imprimé, vendu ou autre-

ment diftribué lefd. Libelles, pour lad. information faite, rap-
portée & communiquée audit Procureur Général du Roi, être

par lui requis, & par la Cour ordonné ce qu’il appartiendra.
Ordonne en outre que le préfent Arrêt fera imprimé , lu ,

publié Si affiché par-tout où befoin fera, & que Copies due-
ment collationnées d’icelui feront envoyées aux Bailliages &
Sénéchauffées du Reffort, pour y être pareillement lues ,

publiées & enrégiflrées à la diligence des Subflituts du Pro-
eureur Général du Roi, qui en certifieront la Cour dans le

mois. PRONONCE’à Touloufe, en Parlement, le dix-fept
Avril mil fept cent foixante-fix. Collationné L E B E’. Mon -

fieur DE B O JA T , Rapporteur. Controllé , Verlhac.

Collationné par nous Ecuyer , ConfeillerSecrétaire du
Roi , Maifon-Couronne de France , Audiencier en la.

Chancellerie de hangïjAdoc , pris le Parlement de

Touloufe.

'JH* N exécution du préfent Arrêt , les deux Brochures y
ai énoncées ont été lacérées & brûlées par l’Exécuteur de

la Haute-Jufiice ,
au bas du Perron du Palais , à l’ijfue de

l’Audience , en préfence de Nous Jofeph-Guillaume Gra-

vier f GrefferrGarde-Sacs de la Cour, foiijfgnê , ajfifié de

deux Huijfiers de ladite Cour. A Touloufe, ce vingt - un

Avril mil Jept cent foixante-fix. \
G RAVIERy figné.

A TOULOUSE, de l'Imprimerie de la Veuve de Mc
. Bernard Pijon , Avo-

cat, feul Imprimeur du Roi & de la Cour, Place Royale,
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